
CONSEIL SCIENTIFIQUE RÉGIONAL
DU PATRIMOINE NATUREL DE LA GUADELOUPE

AVIS N°2018/17

Avis sur l’état des lieux des référentiels taxonomiques et écosystémiques dans les
RUP françaises. 

Le CSRPN de la Guadeloupe a été sollicité par le conseil régional de la Guadeloupe (courriel
de la  DEAL du 16 avril  2018)  pour  donner  un  avis  sur le  rapport  « Etat  des  lieux  des
référentiels taxonomiques et écosystémiques dans les RUP Françaises », produit par l’IUCN
et le Ministère de la transition écologique et solidaire. Un premier examen de ce document
a eu lieu lors de la séance plénière du 05 juin 2018. 

Après  avoir  délibéré,  le  CSRPN  de  la  Guadeloupe  souligne  l’intérêt  que  ce  document
pourrait  apporter  -  en mettant  en lumière  notamment les  carences et  la  désuétude  de
certains  référentiels  utilisés  actuellement  en  Guadeloupe  -  s’il  se  basait  sur  des
informations véri iées notamment au niveau des spécialistes. En effet, en première lecture,
ce document fait apparaı̂tre des erreurs dans quelques données et évaluations, faussant
ainsi les synthèses et les propositions d’action. En l’état, du moins en ce qui concerne la
Guadeloupe, ce document ne peut pas être utilisé. 

En  conséquence,  le  CSRPN  réuni  en  séance  plénière  le  3  octobre  2018,  émet  un  avis
défavorable au document tel qu’il est présenté et demande à ce que les lacunes évidentes et
les manques soient comblés ;

- Les chiffres concernant l’herpétofaune sont erronés et ne prennent pas en considération
les études récentes ;

- Pour ce qui concerne la botanique, la liste référentielle est à jour, contrairement à ce qui
est indiqué. Même si celle-ci n’est pas au format requis, ce document existe et il est employé
au niveau local. De même, le nécessaire établissement des listes et catalogues ne doit pas
faire  sous-estimer  les  travaux sur  la  sauvegarde  des  végétaux  en Guadeloupe,  qui  sont
actuellement  par  les  botanistes  ;  la  seule  liste  n’est  pas  suf isante  pour  une  bonne
préservation du patrimoine naturel. 

- En ce qui concerne l’entomologie, les spécialistes n’ont pas été suf isamment consultés, à
la  fois en ce qui  concerne les chiffres  proposés,  mais également en ce qui  concerne les
suivis  et  travaux en cours,  ainsi  que les structures  engagées dans ces études.  Plusieurs
suivis  sont  en  cours,  ainsi  que  la  publication  d’une  liste  exhaustive  des  insectes  de  la
Guadeloupe. Signalons également la création du Pôle Régional Arthropodes de Guadeloupe,
soutenu par la DEAL, dont l’objectif est d’améliorer l’état des connaissances en lien avec
l’INPN,

- Les insectes manquent dans le chapitre:  4.2) Bilan pour les principaux groupes
taxonomiques marins potentiellement utilisables dans les dispositifs de conservation,

-  Les chiffres  sont faux dans le chapitre :  4.1) Bilan pour les principaux groupes



taxonomiques  continentaux  potentiellement  utilisables  dans  les  dispositifs  de
conservation,
- Les chiffres concernant les Apoı̈dea sont erronées et ne prennent pas en compte les plus
récentes publications (2016).

- Pour les «autres invertébrés», un inventaire est bien cours au niveau de la Guadeloupe et
pour tous les ordres.

A préciser aussi que tout une partie de la faune de la Guadeloupe (une partie des insectes,
les mollusques, les reptiles, les amphibiens, les reptiles, les mammifères, etc) devrait faire
l’objet d’une évaluation IUCN en 2020.

D’une manière générale, les avancées réalisées dans plusieurs domaines et notamment par
les  structures  associatives  locales  (inventaires,  publications..)  n’ont  pas  été  prises  en
considération dans l’établissement de l’état des lieux. 

Le CSRPN de la Guadeloupe souhaite à l’avenir être associé et consulté beaucoup plus en
amont à la constitution de ces documents stratégiques, demande légitime au regard de sa
composition : experts et scienti iques du patrimoine naturel de la Guadeloupe.  

Fait à Nantes, le 09 novembre 2018,

Le vice président du CSRPN

F. MEURGEY


